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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 220
de cette loi, le gouvernement peut, par décret, modifier
les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que tel décret
peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics *

Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des mots: « l’As-
sociation des cadres intermédiaires de la santé et des
services sociaux du Québec».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet depuis le
1er avril 1997.

29659

Gouvernement du Québec

Décret 297-98, 18 mars 1998
Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modification à l’annexe I de la loi

CONCERNANT une modification à l’annexe I de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à l’an-
nexe I, et aux employés et personnes désignés à l’annexe
II qui ne participaient pas à un régime de retraite le 30
juin 1973 ou qui sont nommés ou embauchés après le 30
juin 1973;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 220
de cette loi, le gouvernement peut, par décret, modifier
les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que tel décret
peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er mars 1996, par les décrets 556-96 du 15 mai 1996
(1996, G.O. 2, 2993), 557-96 du 15 mai 1996 (1996, G.O. 2, 2994),
821-96 du 3 juillet 1996 (1996, G.O. 2, 4107), 1051-96 du 28 août
1996 (1996, G.O. 2, 5357), 1493-96 du 4 décembre 1996 (1996,
G.O. 2, 6823), 1589-96 du 18 décembre 1996 (1997, G.O. 2, 94),
629-97 du 13 mai 1997 (1997, G.O. 2, 3017), 788-97 du 18 juin
1997 (1997, G.O. 2, 4280), 1105-97 du 28 août 1997 (1997, G.O. 2,
5819) et 1652-97 du 17 décembre 1997 (1997, G.O. 2, 8116) ainsi
que par les articles 35 du chapitre 26 des lois de 1997, 33 du
chapitre 27 des lois de 1997, 13 du chapitre 36 des lois de 1997,
631 du chapitre 43 des lois de 1997, 57 du chapitre 50 des lois de
1997, 121 du chapitre 63 des lois de 1997, 52 du chapitre 79 des
lois de 1997 et 37 du chapitre 83 des lois de 1997.
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Modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics *

Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des mots: « la
Société des bingos du Québec Inc.».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet depuis le
18 août 1997.

29658

Gouvernement du Québec

Décret 299-98, 18 mars 1998
Loi sur la Régie du logement
(L.R.Q., c. R-8.1; 1997, c. 43)

Régie du logement
— Procédure de recrutement, de sélection et de
renouvellement du mandat

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de
recrutement et de sélection des personnes aptes à être
nommées régisseurs à la Régie du logement et sur
celle de renouvellement du mandat de ces régisseurs

ATTENDU QU’en vertu des articles 7.1 et 7.7 de la Loi
sur la Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1, modifié par
le chapitre 43 des Lois de 1997), le gouvernement éta-

blit par règlement une procédure de recrutement et de
sélection des personnes aptes à être nommées régisseurs
à la Régie du logement et une procédure de renouvelle-
ment du mandat de ces régisseurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, le
gouvernement peut par règlement fixer la période de
validité d’une déclaration d’aptitude;

ATTENDU QU’en vertu des articles 7.3 et 7.8 de cette
loi, le gouvernement peut par règlement déterminer les
cas, les conditions et la mesure où les membres d’un
comité de sélection ou d’un comité de renouvellement
ont droit d’être rémunérés ou remboursés des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de règlement sur la procédure de recrutement et de sé-
lection des personnes aptes à être nommées régisseurs à
la Régie du logement et sur celle de renouvellement du
mandat de ces régisseurs a été publié à la Gazette offi-
cielle du Québec le 3 décembre 1997;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1524-97 du 26 novem-
bre 1997, l’article 603 de la Loi sur l’application de la
Loi sur la justice administrative entrera en vigueur le
1er avril 1998;

ATTENDU QUE l’article 55 de la Loi d’interprétation
(L.R.Q., c. I-16) prévoit notamment que lorsqu’une loi
ou quelque disposition d’une loi entre en vigueur à une
date postérieure à sa sanction, les règlements qui y sont
prévus peuvent valablement être faits et publiés avant
cette date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection des personnes
aptes à être nommées régisseurs à la Régie du logement
et sur celle de renouvellement du mandat de ces régis-
seurs annexé au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales:

QUE le Règlement sur la procédure de recrutement et
de sélection des personnes aptes à être nommées régis-
seurs à la Régie du logement et sur celle de renouvelle-
ment du mandat de ces régisseurs annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er mars 1996, par les décrets 556-96 du 15 mai 1996
(1996, G.O. 2, 2993), 557-96 du 15 mai 1996 (1996, G.O. 2, 2994),
821-96 du 3 juillet 1996 (1996, G.O. 2, 4107), 1051-96 du 28 août
1996 (1996, G.O. 2, 5357), 1493-96 du 4 décembre 1996 (1996,
G.O. 2, 6823), 1589-96 du 18 décembre 1996 (1997, G.O. 2, 94),
629-97 du 13 mai 1997 (1997, G.O. 2, 3017), 788-97 du 18 juin
1997 (1997, G.O. 2, 4280), 1105-97 du 28 août 1997 (1997, G.O. 2,
5819) et 1652-97 du 17 décembre 1997 (1997, G.O. 2, 8116) ainsi
que par les articles 35 du chapitre 26 des lois de 1997, 33 du
chapitre 27 des lois de 1997, 13 du chapitre 36 des lois de 1997,
631 du chapitre 43 des lois de 1997, 57 du chapitre 50 des lois de
1997, 121 du chapitre 63 des lois de 1997, 52 du chapitre 79 des
lois de 1997 et 37 du chapitre 83 des lois de 1997.


